Procès – Verbal du Conseil Municipal Commune de Trévol
Séance du 18/05/2036
Le conseil municipal de Trévol s’st réuni le lundi dix-huit mai deux mille vingt-six à dix-neuf heures à la mairie de Trévol, à la suite de la convocation adressée à ses membres le treize mai deux mille vingt-six et sous la présidence de Mme Annick ANGLARÈS, Maire, pour délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour de la séance.
PRÉSENTS : Mme DE GENTIL Marguerite, M. PUZENAT Julien, M. DUCLOIX Julien, Mme NEBOUT Pauline, Mme BULIDON Laurence, Mme SEGUIN Valérie, M. TAUBAN Jean – François, Mme BELLIER Laëtitia, M. THÉARD Nicolas, M. SALIGNAT Christophe, Mme FAVOREAU Christelle, Mme MARCADIER Isabelle, Mme DA CUNHA Céline, Mme BERTHOMIER Laurence, M. DOMAS Julien, Mme ANGLARES Annick, M. JOUBERT Jean-Paul, M. MARTEL Didier, M. HUBIN Lylien (en call conférence). 
Absents : 
Secrétaire de séance : Mme FAVOREAU Christelle
Madame le Maire Annick Anglarès ouvre la séance à 19h15. 
1. Approbation du PV du 27/04/2026
Le PV est approuvé à la majorité absolue.

2. Délibération pour la création du Conseil Municipal de Jeunes (CMJ)
Présentation du projet par Julien DOMAS. La présentation du projet s’appuie sur les deux réunions qui ont été réalisées en amont ainsi que sur les recherches de ce qui existe, dans ce contexte, au sein de communes de même ampleur.
Le CMJ sera composé de 12 enfants, résidant sur Trévol, 4 jeunes en classe de CM1, 4 jeunes en CM2 et 4 jeunes en classe de 6ème, avec respect de la parité au sein de chaque niveau. Le mandat aura une durée de 2 ans, non renouvelable. Les premières élections se tiendront en octobre 2026. Les électeurs sont les élèves de chaque niveau de classe respectifs. Les enfants non scolarisés à Trévol pourront aussi s’inscrire. Un représentant légal de chaque enfant voulant se présenter, devra signer une autorisation pour l’inscription de celui-ci.
Le CMJ se réunira au minimum une fois par trimestre à huit clos, en mairie. Il n’y aura pas d’élection de maire ni d’adjoints au sein du CMJ. La convocation sera envoyée un mois avant la réunion.
Un budget de 1500 € est alloué au CMJ pour cette année (adopté dans le cadre du budget primitif de la commune). Les séances et travaux du CMJ seront encadrés par plusieurs membres du Conseil municipal de Trévol, qui en assureront le bon déroulement. 
Julien DOMAS avec Laurence BULIDON va rencontrer Valérie BRIVET pour pouvoir organiser une intervention auprès des élèves en juin prochain dans les classes de CE2 CM1 CM2 afin de leur présenter le CMJ. Le scrutin aura lieu en octobre 2026.
· Questions sur la présentation. 
Pauline Nebout : quels types d’actions ont pu être menées ? 
Réponse : Généralement, les enfants ont beaucoup d’idées souvent axées sur l’environnement (ramassage de déchets) ou sur les équipements sportifs, des actions à caractère social, des rencontres intergénérationnelles. 
Didier Martel : la mobilisation des jeunes ? 
Réponse : les enfants qui se présentent à ces élections, s’investissent par nature. Généralement, ils ont beaucoup d’idées. Ils sont assidus. L’accompagnement qui est fait par les membres de la commission est essentiel. Le fait d’être plusieurs permet un meilleur encadrement. Cette action pourrait être chronophage. 
A titre d’exemple, le CMJ de Chantelle se passe très bien. Les enfants ont souhaité équiper les rues de poubelles. Ils ont effectué les recherches, se sont montrés très investis. 
Dans certaines communes, les élus du CMJ sont présents à tous les événements clés de la commune, les commémorations. 
La prochaine réunion de la commission « Conseil Municipal des Jeunes » se tiendra le 25 juin 2026 à 19h.
Cette proposition et son règlement intérieur, sont adoptés à l’unanimité. 

3. Délibération charte de partenariat avec le 13ème groupement approvisionnement du BSMAT/DET ML S/13 GAP
Présentation du projet par Madame Le Maire. Lecture de la convention : participation active des militaires aux demandes de la commune (cérémonies), mise à disposition par la commune de terrains pour les entraînements ou exercices et de logement au profit du groupement.
Le Conseil Municipal vote contre à 15 voix, 4 absentions (Jean-Paul JOUBERT, Jean-François TAUBAN, Laurence BERTHOMIER et Lylien HUBIN).

4. Délibération permis de démolir
La municipalité n’a aucune lisibilité quant à la démolition de biens immobiliers (tout ou partie d’une construction) sur son territoire. La proposition est d’instaurer un permis de démolir afin d’avoir un suivi du bâti, de pouvoir préserver et sauvegarder des bâtiments remarquables. 
Nicolas THÉARD : Comment informer nos concitoyens de ce changement ?
Réponse : Dans le prochain bulletin avec un rappel plus générique sur les règles de construction, sur le journal La Montagne, sur le site avec les documents d’urbanisme, sur les panneaux avec affichage sur le panneau visuel.
Vote : cette proposition est votée à l’unanimité.

5. Point des adjoints :

· Jean-Paul JOUBERT : 
1. la formation pour les caméras a été réalisée. Jean-Paul JOUBERT, Annick ANGLARÈS ainsi que nos 2 secrétaires communales y ont assisté. Les pancartes de signalisation seront installées en entrée de bourg, dès qu’elles parviendront en mairie. Cependant, quatre pancartes ont été commandées et la commune de Trévol a 5 entrées, un réajustement sera, de fait, nécessaire. 
2. Jurés d’assises : le tirage au sort a eu lieu. Ce tirage se fait par zones géographiques. 39 personnes ont été tirées au sort dont 5 pour Trévol. 
3. Recensement des zones humides : les membres du Bureau d’Etudes Ecosphère (qui a en gestion le schéma d’aménagement de l’eau) seront présents demain sur la commune. 
4. Chemin des Vallons : l’entreprise TREYVES, qui a le marché pour les travaux (débroussaillage + clôture), est revenue ce matin. 

· Marguerite de GENTIL
Réunion commission culture et patrimoine : 
1. Bibliothèque : une rencontre a été réalisée avec Manon JOYEUX et les bénévoles. L’activité « Raconte Tapis » va être remise en route. Les personnes rencontrées ont émis le souhait de travailler avec l’IME (créer un dépôt de livres). Elles ont également exprimé le besoin de renforcer l’équipe avec la venue de nouveaux bénévoles. Par ailleurs, la bibliothèque ne paraît pas suffisamment visible car intégrée à l’école, une demande a été formulée afin d’accroître son identification visuelle.
2. Projection de film sur l’autisme : Proposition de diffuser le film à la population trévoloise. Des échanges avec la direction de l’IME pourront être proposés après la projection du film.  
A venir :
3. Journées des nouveaux arrivants : Quand ? Sous quel format ? Un document sera retravaillé avec la commission « communication ».
4. Déplacement du monument du dirigeable : un gros travail a été initié en amont. Une réflexion sera menée sur les animations qui accompagneront cet évènement.  


· Didier MARTEL
Services techniques : 
a. Restaurant. Il va ouvrir le 30 mai 2026. L’ensemble des travaux autour du bâtiment a été fait. Des barrières de chantier avec des canisses seront installées pour masquer les appentis de la petite maison inhabitée jouxtant le bar-restaurant. L’accès du parking se fait au niveau du dos d’âne, il sera nécessaire de boucher avec du goudron.
b. Le broyage a repris sur les chemins et les routes communales. A noter qu’une panne du broyeur a immobilisé l’appareil une quinzaine de jours. 
c. Espaces verts et tontes : la pousse est rapide en regard de la météo. Le nettoyage du cimetière a été fait.
d. Renfort estival : des candidatures ont été posées.
e. Sollicitation importante des équipes techniques en raison des différentes manifestations.
f. Entretien des routes : de nombreux pointa point à temps ont été mis en place sur le réseau routier.
g. Intervention pour la course des 3 vallées : un balayage sur le circuit sera réalisé en amont de la course. 
2. Forêt communale : problème de sabotage du cadenas de la barrière de la forêt. Un nouveau cadenas a été réinstallé qui n’a pas tenu longtemps. Une plainte en gendarmerie a été déposée par la mairie.
3. Ecole :  
a. Les visites aux parents dont les enfants ne sont pas inscrits à l’école de Trévol se sont déroulées le week-end passé. 
b. La journée portes ouvertes se tiendra le 23 juin 2026.
c. Une rencontre avec les enseignants sera organisée d’ici la fin de l’année scolaire afin d’échanger pour faire un état des lieux des effectifs.
Commission « Vie associative » : 
a. Réunion le 12 juin 2026 à 18h30 pour établir le calendrier 
b. Le challenge de pétanque prévu initialement le 30 mai est reporté au 27 juin. 
c. Le FC Haut Allier invite l’ensemble des élus et la population ce dimanche pour fêter leur montée autour d’un barbecue en fin de journée. 
d. La brocante se tiendra le 7 juin prochain. 
e. Les différentes AG des associations vont se tenir très prochainement. 

· Laurence Berthommier
Commissions « Accès aux soins » : la première réunion se tiendra le 17/6 à 19h. Les points abordés sont :
· Organiser une journée de formation sur les Gestes de Premiers Secours et sur l’utilisation du DEA (voir avec les Sapeurs-Pompiers). L’idée serait de former en premier lieu les responsables d’associations puis d’élargir au reste de la population. 
· Travailler sur une stratégie pour attirer de nouveaux professionnels.
CCAS : La prochaine réunion est prévue le 28/5.

Questions diverses
Pot sur le marché : 
Question : le 30 juin de 17h30 à 19h. Contact avec Astrée ou la Pastourelle pour une éventuelle animation, associer le restaurant pour faire des amuse - bouches ? Quelle commission s’en occupe ? 
Réponse : Partie alimentaire (relation avec les commerçants) pour la commission « fêtes et cérémonies », « vie associative » pour l’animation.
Micro-crèche : l’AG de la micro-crèche est le 27 juin à 10h. 
Question : Qui, à l’année, voudrait être membre de droit à la micro-crèche (1 AG, 3 assemblées, points de situation dans le cadre de la convention tripartite par an) aux côtés d’Annick ? 
Réponse : Céline DA CUNHA se porte candidate. 
Une délibération sera prise lors du prochain conseil.
Annick Anglarès lève la séance à 20h54.



